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n'achete que juste le nombre de carabines necessaires pour les

recrues; et qu'il n'est pas pourvu au dechet en cas de guerre. —¦ Vous

voyez, Messieurs, que Ia chose n'est pas etablie ä la legere, mais
qu'elle est serieusement mürie.

Je puis affirmer que depuis onze ans je suis reste consequent dans
mon opinion; feuilletez, je vous prie, la Gazette militaire depuis
4852, c'est-ä-dire depuis ma redaction. Vous y trouverez que toujours
j'ai insiste sur ce point, c'est que pour l'armement de l'infanterie, il
faut prendre en consideration, non-seulement les avantages lechniqnes,
mais surtout les besoins tactiques. J'ai toujours demande une arme
solide, dont le calibre ne füt pas trop petit, d'un maniement facile,
d'un chargement commode, qui permit le feu par' salves, qui füt
süffisant pour les feux de tirailleurs el ä craindre comme arme de

hast; c'est ce qui arrivera si les propositions de la commission sont
acceptees: un calibre unique de 4,3"", un canon de 33 pouces de

long, une capsule moyenne et un sabre-baionnetle pour les sous-
officiers et les chasseurs. Je me rejouis sincerement de ce que ma
maniere de voir, que j'ai toujours fidelement döf'endue, se fasse enfin
jour, et je suis persuade qu'avec eile nous avons fait un grand pas en
avant. — Vous connaissez maintenant mes opinions.

Recevez l'expression de mes sentiments distingues.

25 janvier 1862.
Wieland, colonel.

CORRESPONDANCE.

Monsieur le Redacteur,

Au nombre des lois qui seront revues par le Grand Conseil se trouve celle sur

l'organisation militaire, el cela ensuite de l'art. 3 de notre Constitution. II est

evident qu'on ne peut actuellement preciser l'epoque oü eile fera l'objet des

deiiberations de ce corps.
Sera-t-elle peut-etre renvoyee au tractanda de l'an prochain c'est possible et

meme probable.

Quoiqu'il en soit, el ii l'occasion de la revision de cette loi, il nous paraltrait
dösirable que le corps d'officiers fit entendre sa voix, dans une question qui inle-

resse ä un si haut degre l'avenir de noire milice vaudoise, el surtout en presence
des importantes reformes qui pourraient etre proposees.

Pour atteindre ce but, on pourrait, ce nous semble, provoquer des reunions

d'officiers dans chaque chef-lieu d'arrondissemenl ou de seclion d'arrondissement.

Elles auraient pour mission d'eludier sous toutes ses faces la Joi qui nous regit,
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d'en critiquer les points faibles, de formuler les modifications qu'on aurait ä y

apporter, etc., etc.

Une commission centrale recevrait ces divers travaux et en extrairait les propositions

jugees les plus propres ä faire progresser nos institutions. Elle serait chargee
de rediger un memoire, lequel serait soumis ä l'approbalion de Messieurs les

officiers qui auraient pris part aux precedentes rainions. Prenant alors la forme de

pelilions, presentees ä la signature du grand nombre de nos conciloyens qui portent

interelä notre militaire ('), le memoire serait ainsi tout naturellement porte ä la

connaissance de Messieurs les membres du Grand Conseil.

Nous savons tres bien que l'element militaire est fort bien represenle au sein du

Grand Conseil; les hommes capables et pratiques qui y figurent nous donnent la

garantie que les changements ä apporter dans notre Organisation seront l'objet de

müres deiiberations.

Serait-ce ä dire que le travail que nous proposons aujourd'hui soit juge su-
perflu? Nous ne le pensons pas. Bien au contraire, nous avons l'intime conviction

que plus la population militaire et toul particulierement le corps d'officiers s'inte-

ressera ä cette reedification, plus aussi nos mandataires auront conscience de

1'oBUvre importante qui leur est confiee.

Ayant sous leurs yeux des voeux clairemenl formules, ils y voueront une
attention d'autant plus serieuse. Nous aurions ainsi tout espoir de voir sortir de leurs
deiiberations une loi qui satisfassc ä la juste attente de notre milice vaudoise.

Je me permets de vous adresser ces lignes, M. le Redacteur. Si vous les jugez
de quelque opportunite, veuillez leur aecorder place dans votre Revue.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma consideration.

Un officier du premier arrondissement.
21 fevrier 1862.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

France. — Les canons de pistolets ont ete recemment transformes en canons

rayes dans tous les corps qui en fönt usage. La meme transformation est depuis
longtemps faite pour les canons de fusils, de carabines et de mousquetons, en sorte
qu'aujourd'hui il n'y a plus que des armes rayees en service dans toute l'armee
francaise. (Moniteur de l'armee.)

Berne. — Le chef du departement militaire federal s'oecupe serieusement de la
reorganisation du commissariat federal des guerres. Quelques officiers experts dans

la question ont ete invites ä preaviser sur un projet qui se base surtout sur la

Separation du service actif de celui de bureau ou d'administration proprement dite.
Le commissaire des guerres en chef dirige tout ce qui a rapport ä l'administration

de l'armee en temps de guerre. II est chef de l'etat-major du commissariat,

(') En matiere militaire, nous preferons les adresses de corps aux petitionnements
des citoyens. — (Red.)
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